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Néant. 
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i 

l\ 

OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES 
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pas être considéré comme le prolongement ou comme 
un dérivé du film muet (Berlin, Kammergericht, 1933)      93 

Egypte. La perception, indépendamment du droit d'édition, 
d'un droit d'exécution publique d'un film sonore est 
inadmissible: il n'y a pas lieu d'établir une distinction 
entre le droit d'édition et le droit d'exécution (Alexan- 
drie, Cour d'appel mixte, 27 janvier 1937)    .... 

France. Le film représentant une personne décédée ne peut 
y être interdit à là demande des proches si ceux-ci 

n'ont pas été visés et si la bande représente le person- 
nage en cause sans déformation trop sensible de sa 
manière d'être et sans caractère offensant (Tribunal de 
la Seine, 1936)       34^ 

Grande-Bretagne. Est soumis à l'autorisation du compositeur 
un film dans lequel est enregistré une parade militaire 
avec exécution d'une marche protégée (Court of appeal, 
1934)       74 

OEUVRES DRAMATIQUES, MUSICALES ET DRAMATICO-MUSICALES 

Néant. 
OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

Néant. 
OEUVRES LITTéRAIRES 

Néant. 
OEUVRES ORALES 

Néant. 
OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

Néant. 
CARTES GéOGRAPHIQUES 

Néant. 

CATALOGUES, RECUEILS D'ADRESSES, LISTES DES PRIX, 
RECUEILS DE TEXTES OFFICIELS, ETC. 

Néant. 
TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INS- 

TRUMENTS MUSICO-MéCANIQUES, ETC. 

Allemagne. La traduction peut constituer une « œuvre » au 
sens du § 1er de la loi sur le droit d'auteur et jouir à 
ce titre de la protection de cette dernière de la même 
manière qu'une œuvre de première main (Tribunal du 
Reich, 193«)       94 

K Doit bénéficier de la protection à titre de remaniement 
(§ 12 de la loi sur le droit d'auteur) la mélodie (en 
l'espèce « Horst Wessel-Lied ») formée par certains 
chants populaires et qui produit un effet puissant sur 

le peuple, éveille dans ce dernier des sentiments parti-   Pa8es 

culièrement vifs, à moins qu'elle n'ait été connue sous 
cette forme avant le moment où l'auteur l'a adaptée 
(Tribunal du Reich, 1936) 129 

TITRE DES œUVRES 

\ltalie. Le titre ne constitue pas une œuvre de l'esprit. 11 a 
pour fonction d'identifier une œuvre en la distinguant 
des autres. Point de départ de protection pour une 
œuvre traduite : le jour où la traduction a été mise en 
vente et non celui où l'œuvre originale a été publiée 
(Cour de cassation, 1935) 12o 

\ Un titre spécifique peut, ensuite d'un usage répété, perdre 
son caractère distinctif et devenir générique (Cour de 
cassation, 1935) 120 

Pologne. Pour décider si le titre d'une œuvre doit être pro- 
tégé, il convient de prendre en considération le pro- 
blème dont celte œuvre traite (le titre doit en être une 
synthèse) le genre de celle-ci et les buts qu'elle vise 
(Cour suprême, 1935)       44 

Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

NOUVEAUTéS VéGéTALES 
Néant. 

II. Personnes protégées 

AUTEURS, HéRITIERS (œUVRES POSTHUMES), PERSONNES JURIDIQUES, 
ÉTAT, COLLABORATEURS 

Néant. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

DROIT D'ADAPTATION 

^Allemagne. L'autorisation de confectionner un film muet ne 
comporte pas le droit de fabriquer un film sonore 
(Rerlin, Kammergerieht, 1933)       93 

DROIT DE RADIODIFFUSION 

Allemagne. Le quasi-droit d'auteur acquis par les fabricants 
de disques, en leur qualité de cessionnaire des exécu- 
tants, s'oppose à une radiodiffusion non autorisée par 
lesdits fabricants (Tribunal du Reich, 1936) .    .    .    .    114 6, 

y Argentine. Est licite la radiodiffusion d'enregistrements 
phonographiques lorsque l'accord conclu entre le fabri- 
cant de disques et les auteurs vise uniquement l'édition 
phonographique sans mention des droits d'exécution et 
que les droits dus aux auteurs ont été payés par le 
poste d'émission (Buenos-Aires, Cour d'appel, 1936)    .      71 

DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, DE RéCITATION 

Pologne. La location d'un film donne, en principe, aux pro- 
priétaires de cinémas le droit de l'exploiter et de l'exé- 
cuter publiquement. En cas de convention contraire 
(art. 53 de la loi du 22 mars 1935) mention doit en 
être faite dans le contrat de location, à défaut de quoi 
il faut présumer la bonne foi du locataire (Varsovie, 
Cour d'appel, 1936) 45 

Est autorisée la diffusion, par haut-parleurs, dans un local 
public, des œuvres caplées par un appareil de T. S. F. 
(Varsovie, Cour d'appel, 1935)       436? 

r 



Mil 

L'usage du haut-parleur ne constitue pas une nouvelle 
transmission de l'œuvre radiodiffusée; il ne constitue 
pas davantage une nouvelle reproduction de l'œuvre, 
le haut-parleur n'étant pas un appareil émetteur et ne 
faisant que servir aux fins pour lesquelles l'œuvre «a 
été mise en ondes au studio s (Torun, Tribunal d'ar- 
rondissement et Poznan, Cour d'appel)  

"^Roumanie. L'autorisation accordée à une maison de films 
par un compositeur, pour l'impression de ses œuvres 
sur la pellicule d'un film sonore, ne comprend pas l'au- 
torisation d'exécuter ces œuvres (principe de la sépa- 
ration du droit d'édition d'une œuvre musicale d'avec 
le droit de représentation ou d'exécution) (Chisinau, 
Cour d'appel, 1936)  

"^Tchécoslovaquie. Constitue une exécution publique illicite la 
reproduction d'une œuvre musicale par haut-parleur 
pouvant être entendu par un nombre indéterminé d'au- 
diteurs (Cour suprême, 1936)  

y Commet une violation du droit d'auteur celui qui, sans 
avoir payé à l'auteur des honoraires appropriés, donne 
une audition, par haut-parleur ou par une installation 
analogue, à un nombre indéterminé de personnes ou à 
tous les hôtes occasionnels d'un restaurant (Cour su- 
prême, 1936)     

Pages 

436, 

47 

12 

12 

Néant. 
DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 

DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

Pologne. Est autorisée la confection, par une fabrique de 
gramophones, de disques semblables à ceux qui lui 
avaient été commandés, en nombre limité, par un tiers 
avec l'approbation de l'auteur (Varsovie, Tribunal d'ar- 
rondissement) (décision portée en appel)  

DROIT DE SUITE 

France. Si, avant la-vente publique, le vendeur n'a pas ré- 
servé son droit d'exercer le retrait, la vente, même 
fictive, est soumise au droit de suite des héritiers (Tri- 
bunal civil de la Seine, 1931)  

Le droit de suite est soumis aux lois des successions or- 
dinaires; il est transmissible aux héritiers légaux du 
titulaire dudit droit s'ils acceptent la succession du de 
cujus (Tribunal civil de la Seine, 1937)  

DROIT DE TRADUCTION 

X^ Allemagne. Sauf stipulation contraire, l'auteur d'une œuvre 
traduite peut autoriser une tierce personne à publier 
et à répandre une nouvelle traduction (Tribunal du 
Reich, 1936)  

b) Droit moral 

DROIT à LA PATERNITé SUR L'œUVRE (USURPATION DE 
NOM ET DE SIGNE) 

Néant. 
DROIT AU RESPECT 

X Allemagne. Le traducteur a sur son œuvre les mêmes droits 
que l'auteur d'une œuvre de première main. Le droit, 
pour l'auteur de l'œuvre originale ou son ayant cause, 
de modifier la traduction ne se présume pas, quelle que 
soit la valeur de la traduction (Tribunal du Reich, 1936) 

Egypte. Ne constitue pas une violation du droit moral de 
l'auteur le fait par le fabricant de disques phonogra- 
phiques d'introduire dans une œuvre musicale certaines 

46^j 

104& 

10467 

95 

altérations qui, de l'avis du juge, ne portent pas atteinte   Pa^es 

à la réputation du compositeur (Alexandrie, Cour d'ap- 
pel mixte, 1937)       90 w 

France.  Malgré la cession de son œuvre, l'artiste conserve 
le droit absolu de s'opposer à toute altération, modili- 

/  cation, correction ou addition, si minime qu'elle soit, 
susceptible d'en altérer le caractère (Paris, Cour, 1935) 35L£ 

Le fait de tirer une pièce d'un roman tombé dans le do- 
/ maine public ne constitue pas une atteinte au droit 

moral alors que le dramaturge n'a pas déformé gros- 
sièrement l'œuvre romanesque (Tribunal de la Seine, 
1936) 36 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

DOMAINE DE L'ÉTAT 
Néant. 
DOMAINE PUBLIC PAYANT AU PROFIT DES SOCIéTéS D'AUTEURS 

Néant. 
V. Restrictions légales du droit d'auteur 

ARTICLES DE JOURNAUX 
Néant. 

CITATIONS 

"fAllemagne. Ne peut être considéré comme licite le fait d'in- 
sérer dans le résumé d'une œuvre des dessins qui n'ont 
pas pour but d'expliquer le texte et qui ne sont pas 
non plus l'objet d'une étude critique (Tribunal du Reich, 
1933) 128 

CONCERTS OU REPRéSENTATIONS GRATUITS OU DE BIENFAISANCE 

Néant. 
EMPRUNTS 

Néant. 
LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
LICENCE OBLIGATOIRE 

Néant. 
PORTRAITS, BUSTES (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 

REPRéSENTéE) 
Néant. 

LIMITES DE LA LIBERTé D'éCRIRE 

France. L'auteur d'une œuvre littéraire doit s'abstenir de 
faire d'une personne vivante une caricature désobli- 
geante et de la désigner de façon telle que l'on puisse 
l'identifier (Paris, Cour, 1936 et Tribunal civil de la 
Seine, 1936) 34tr 

Personne décédée. Poursuites par fils basées sur loi de 
1881  sur la presse pas admises et article 1382 Code 

f    civil non applicable (Tribunal civil de la Seine, 1934) 
De même le film représentant la vie d'une personne dé- 

cédée ne peut être interdit par les proches, si ceux-ci 
n'ont pas été visés et si l'auteur représente son per- 

^     sonnage sans caractère offensant (Tribunal de la Seine, 
1936)       

94 

34 

34 {> 

VI. Transmission du droit d'auteur 

CESSION 
Néant. 

CONTRAT D'éDITION 

Pologne. Est tenu au payement de dommages-intérêts le pro- 
ducteur de film qui renonce à incorporer au film une 
chanson commandée et acceptée (Varsovie, Justice de 
paix)  45 G 



ix 

Néant. 

Néant. 

DONATION, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 

USUFRUIT, NANTISSEMENT 

Pages 

CRéANCIERS SAISISSANTS 
Néant. 
DROIT DU MARI SOUS LE RéGIME DE LA COMMUNAUTé ET DROIT 

DE LA FEMME MARIéE SUR L'œUVRE DE SON MARI 

Néant. 
VIII. Durée du droit d'auteur 

K Allemagne. La durée de protection d'une œuvre pseudonyme 
ou anonyme, publiée ensuite sous le nom de son auteur, 
est de 30 ans post mortem auctoris (Tribunal du Reich, 
1915) 128 

Néant. 
PROCéDURE, SAISIE 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

Pages 

Néant. 
IX. Du dépôt 

X. Délits 

CONTREFAçONS (œUVRES LITTéRAIRES, ARTISTIQUES, ETC.) 
Néant. 

FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN  VENTE) 

Néant. 
REPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 

Néant. 
RESPONSARILITé DE TIERS (HôTELIERS, LOUEURS DE 

SALLES, ETC.) 

Pologne. Le propriétaire d'un cinéma n'est pas tenu respon- 
sable de l'exécution, sans autorisation, de pièces musi- 
cales exécutées dans son établissement par un orchestre 
ambulant (absence d'intention directe ou éventuelle) 
(Varsovie, Cour d'appel) 46( 

\( Tchécoslovaquie. Doit être considéré comme organisateur 
d'une exécution musicale publique l'hôtelier qui a re- 
produit dans son local public, par haut-parleur, des 
œuvres musicales protégées (Cour suprême, 1936) .    .      12 

föays-Bas. Les articles parus dans une revue publiée, aux 
États-Unis et mise en circulation simultanément dans 
ce pays et au Canada ne sont pas au bénéfice des droits 
concédés par la Convention de Berne, attendu que la 
revue ne peut pas être considérée comme ayant été 
éditée au Canada (Cour suprême des Pays-Bas, 1936) .      81 

XII. Questions diverses 

DROITS NOUVEAUX 

^Allemagne. L'auteur reste en tout état de cause au bénéfice 
des possibilités d'exploitation qui, de par leur nature 
et de par leurs effets économiques (film sonore), sont 
entièrement nouvelles et ne sont pas de simples dérivés 
de modes d'utilisation déjà connus (Berlin, Kammer- 
gericht, 1933)       93 

DROIT DE RéPONSE 

France.  Le droit de réponse appartient à tonte personne 
« nommée ou désignée dans le journal ». Un journal ne 
peut exercer un droit de réponse contre un aulre jour- 
nal : le journal  ne constitue pas une personne (Paris, 
Cour de cassation, 1936)       33 £? 

S*agissant d'une personne décédée, le droit de réponse 
n'existe pas si le juge admet la bonne foi de l'auteur 
de l'article incriminé (Paris, Cour de cassation, 1933).      34 &z 

RéTROACTIVITé 

^Allemagne. La loi du 19 juin 1901 ne protège pas les œuvres 
anonymes ou pseudonymes publiées plus de trente ans 
avant le 1er janvier 1902, date de la mise en vigueur 
de ladite loi. Il en va autrement si ces œuvres ont été 
publiées pendant ce délai de trente ans, sous le nom de 
l'auteur (Tribunal du Reich, 1933) 127 

PURLICITÉ 

Pologne. Est due la prime promise par prospectus à celui 
qui prouverait avec succès avoir vu un film dont la 
valeur artistique égalerait celle d'un autre film déter- 
miné (Varsovie, Tribunal d'arrondissement)   .... 47 Gi 
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Autriche. — Ordonnance rendue par le Ministre de l'Ins- 
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Hongrie. — Ordonnance du Conseil royal hongrois des 
Ministres, communiquant la liste des Etats qui ont 
donné récemment (entre le 27 mai 1933 et le 30 no- 
vembre 1936) leur adhésion à la Convention de 
Berne, revisée à Rome le 2 juin 1928 (n° 7270/936 
M. E., du 14 décembre 1936)       61   ^ 

Italie. — Loi portant modification de l'article 70, alinéa 2, 
du décret-loi royal n° 1950, du 7 novembre 1925, 
sur le droit d'auteur, dans la version de la loi n° 68, 
du 6 janvier 1931 (n° 1216, du 13 juin 1935)   .    .    109 - 

— Décret-loi royal relatif à la protection des produits de 
l'industrie phonographique (n° 595, du  18 février 
1937) . 121, 134 _ 

Lettonie. — Adhésion à la Convention de Berne, revisée 
à Rome le 2 juin 1928        4   

Palestine. — V. sous Grande-Bretagne. 

Portugal. — Adhésion à la Convention de Berne, revisée 
à Rome le 2 juin 1928 73 - 
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Suède. — Décret royal rendu en conséquence de l'accès-   Pases 

sion de l'État de la Cité du Vatican à la Convention 
de Berne, revisée à Rome en 1928 (23 octobre 1936)    121* 

Syrie et République libanaise. — Arrêté fixant le tarif 
de perception des droits, taxes et revenus de l'Office 
pour la protection de la propriété commerciale et 
industrielle (n° 287/LR, du 19 décembre 1936) .    . 

Publication du Ministère de l'Instruction et de l'Édu-   Pa^es 

cation populaire investissant l'Association des  au- 
teurs, à Prague, des droits exclusifs prévus par l'ar- 
ticle I, chiffre 8, de la loi n° 120, du 24 avril 1936 
(n° 98 357/36-V./2, du 10 septembre 1936)   .    .    .      14_ 

Tchécoslovaquie. — Loi modifiant et complétant la loi 
du 24 novembre 1926, n° 218, relative au droit 
d'auteur sur les œuvres littéraires, artistiques et 
photographiques (n° 120, du 24 avril 1936)   .    .    . 

62 
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Yougoslavie. — Décret concernant la profession d'inter- 
médiaire en matière de droit d'auteur (23 décembre 
1936)   63- 

Règlement arrêtant les dispositions complémentaires 
relatives à la profession d'intermédiaire en matière 
de droit d'auteur (23 janvier 1937) 64 

-«<S>»- 
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